
Confirmation de validite de la reconnaissance
de la Croix-Rouge de Lituanie

Lors de son Assemblee du 7 novembre 1991, le Comite international de la
Croix-Rouge a confirme la validite de la reconnaissance de la Croix-Rouge de
Lituanie prononcee le 28 aout 1923.

Cette decision, qui permet a la Croix-Rouge de Lituanie de retrouver sa
place au sein du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, porte a 149 le nombre des Societes nationales dument reconnues.

Confirmation de validite de la reconnaissance
de la Croix-Rouge de Lettonie

Le Comite international de la Croix-Rouge a confirme le 20 novembre
1991, la validite de la reconnaissance de la Croix-Rouge de Lettonie
prononcee le 10 Janvier 1923.

Cette decision, qui permet a la Croix-Rouge lettone de retrouver sa place
au sein du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
porte a 150 le nombre des Societes nationales dument reconnues.
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